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La création de logements et l’installation d’un
commerce constituent une étape importante
de notre développement. Cet engagement, signi-
ficatif pour Sainte-Croix, a impliqué un effort
financier conséquent, assumé avec la conviction
qu’il contribuera durablement à la vitalité et à la
pérennité de notre village, auquel nous sommes
tous profondément attachés.

Je tiens à exprimer ma profonde reconnaissance
envers l’ensemble des partenaires institution-
nels dont le soutien a rendu cet investissement
possible : l’État, la DETR, la Région, le Départe-
ment, ainsi que la 3CM, notamment à travers la
mise en place du fonds de concours instauré en
2025. Leur accompagnement a été déterminant.

Exercer la fonction de maire de Sainte-Croix,
c’est servir sa commune avec engagement,
responsabilité et humilité. C’est également, au
regard de notre représentation communautaire,
assumer un rôle actif au sein de l’intercommu-
nalité. La mission de vice-président que j’ai eue
l’honneur d’occuper fut aussi exigeante que pas-
sionnante. Je me réjouis des évolutions engagées
pour le mandat à venir, qui permettront une
organisation plus collective et un exercice plus
équilibré des responsabilités locales.

Après de nombreuses années consacrées à la vie
publique (depuis mon premier mandat en 1983,
comme conseiller municipal, puis adjoint, avant
d’être élu maire) j’ai fait le choix de ne pas solli-
citer le renouvellement de votre confiance. Cette
décision, mûrement réfléchie, s’inscrit dans une
volonté naturelle de transmission et dans la
continuité de la vie démocratique locale, même
si Sainte-Croix demeure et demeurera toujours
« mon » village.

Je forme des vœux très sincères de réussite pour
l’équipe qui poursuivra cette mission au service
de notre commune. Je connais leur engagement,
leurs valeurs et leur attachement à notre terri-
toire, et je sais pouvoir leur accorder toute ma
confiance.

Je souhaite adresser mes remerciements les plus
chaleureux et respectueux à toutes celles et tous
ceux qui, au fil des années, ont contribué à la vie
et à l’action municipales : le personnel commu-
nal et intercommunal, les élus, les responsables
associatifs, les enseignants, ainsi que mes
collègues et partenaires locaux. Chacun, à sa
manière, participe à faire vivre notre commune.

Je n’oublie pas non plus mes prédécesseurs,
dont l’action et l’engagement ont façonné
l’histoire et l’identité de Sainte-Croix, et auxquels
je tiens à rendre hommage.

Je veux enfin exprimer une gratitude toute parti-
culière à ma famille et à mes proches, pour leur
soutien constant, leur patience et leur compré-
hension tout au long de ces années d’engage-
ment au service de la collectivité.

À vous toutes et tous enfin, je renouvelle mes
remerciements pour la confiance, les échanges
et la bienveillance que nous avons partagés.
Servir Sainte-Croix fut pour moi un honneur
profond et une responsabilité que j’ai toujours
cherché à exercer avec sincérité et dévouement.

Avec tout mon respect et mon fidèle attachement,
Michel LEVRAT

Chères Saint-Cruziennes,
Chers Saint-Cruziens,
L’année écoulée restera marquée par
un projet structurant pour l’avenir de
notre commune : l’acquisition d’un
foncier en 2024.

Edito



Cérémonie des vœux

Le samedi 10 janvier avait lieu la dernière
cérémonie des vœux présidée par notre maire,
Monsieur Michel LEVR AT. De nombreux
hommages se sont succédé.

Madame Sylvie OBADIA, 1ère adjointe, ouvre la
cérémonie et évoque le principal chantier de cette
année écoulée : le Restaurant du bas du village, avec
l’ouverture en juin de la Brasserie des Dombes, ainsi
que 3 appartements et un local commercial en cours
de réalisation. Les 577 724 € engagés dans ce projet
sont financés à 60% par des subventions (Dépar-
tement, Région, 3CM) et 40% par les fonds de la
commune.

Elle remercie les employés communaux qui sont de
précieux alliés et termine son intervention par des
remerciements à notre maire pour toutes ses années

d’engagement.

Monsieur Romain DAUBIÉ, député, attendu sur une
autre cérémonie de vœux, prend la parole. Il rend
hommage à un maire exemplaire et lui remet la
médaille d’or de l’Assemblée Nationale. Monsieur
Michel LEVRAT, très touché, le remercie, remercie éga-
lement les Saint-Cruziens, toutes les personnes avec
lesquelles il a travaillé, ainsi que sa famille, ses sala-
riés et tous ceux qui ont pallié ses absences sur son
exploitation.

Monsieur Philippe BELAIR, président de la 3CM,
remercie ses prédécesseurs : si la 3CM est une insti-
tution qui fonctionne bien, c’est aussi grâce à leur
travail et leur investissement. La 3CM permet d’amé-
nager le territoire pour répondre aux attentes et
besoins de ses habitants. Elle accompagne, soutient
et facilite la mise en œuvre des projets des com-

La médaille d’or de
l’Assemblée Nationale

La médaille du Sénat



munes. Il salue l’engagement des
conseillers municipaux sans lesquels
rien ne serait possible. Après avoir
salué Michel pour son travail, sa
convivialité et son dévouement, il
s’étonne de l’absence de ce person-
nage qui nomme tous les élus chers à
son cœur, « ses lapins bleus ».

C’est alors que Madame BOUCHARD
fait une entrée tonitruante, se confon-
dant en excuses devant Monsieur le
Maire pour son erreur quant à l’heure
de la cérémonie, « Elle se flagellerait
… ». Toute la salle s’esclaffe.

La présentation de l’IPAC (Association
« Initiative Plaine de l’Ain Côtière »)
par son président, Monsieur Bernard
Gloriod, peut ainsi reprendre.

Puis vient le tour de Monsieur le sénateur Patrick
Chaize qui rend hommage à notre maire et lui offre la
médaille du Sénat ; Monsieur le Maire le remercie et
souligne que Monsieur le sénateur a toujours répondu
présent lorsqu’il l’a sollicité.

Monsieur le Maire remercie toutes les personnes
présentes et évoque le recensement qui se déroulera
en ce début d’année et présente notre agent recenseur,
Monsieur Denis BOUVIER. Ce dernier rappelle que le
recensement est un devoir civique obligatoire, relate le
but de cette enquête et les modalités de réponse sur
internet. Monsieur le Maire précise que Monsieur Denis
BOUVIER a refusé l’indemnité préalablement votée par
le Conseil Municipal pour ne percevoir que l’indemnité
minimale légale. Merci Monsieur BOUVIER !

Monsieur le Maire a une pensée pour toutes les familles
éprouvées en cette année 2025, remercie le Conseil
Municipal, les pompiers toujours exemplaires, la gen-
darmerie pour sa disponibilité et sa présence sur notre
commune, les Saint-Cruziens pour leur confiance et
termine par une pensée pour les agriculteurs qui vivent
des moments compliqués

Les mondanités terminées, Monsieur le Maire invite
l’assemblée à partager le buffet mis à sa disposition,
mais il est interrompu par Madame OBADIA qui
demande au public de bien vouloir patienter un peu :
le rétro-projecteur s’éclaire, la musique s’élève et le
Conseil Municipal, rejoint par les conseillers du mandat
précédent, entonne « Les vieux mariés » dont les paroles
ont été adaptées à Michel LEVRAT. La surprise avait été
bien gardée, Monsieur le Maire est amusé, mais pas sur-
pris. L’hommage de ses collaborateurs est à l’image du
village : simple, loufoque, mais empli d’empathie. Toute
l’assemblée se lève et applaudit Monsieur le Maire.

Michel DONGUY lit un message de remerciement et les
clés de la ville sont remises à l’édile de notre commune.

Monsieur le Maire ayant apprécié la prestation de la
chorale des « chanteurs à la gueule de bois », ceux-ci
reprennent une version déjantée des « bals populaires »
et toute la salle reprend le karaoké en chœur.
Ainsi se termine la cérémonie « officielle », mais la soi-
rée, elle, se poursuivra jusqu’au petit matin.

Une vidéo a été gracieusement réalisée par Monsieur
DAZORD auquel nous adressons nos plus sincères
remerciements. Retrouvez-la sur le site communal.

rminées Monsieur le Maire inviteLes mondanités teer

M. Romain DAUBIER
Député

M. Patrick CHAISE
Sénateur





Informations communales

Mairie

Nous vous remercions de noter le
changement d’adresse mail de la mairie :

Cantine
Chantal, Elodie et Valérie accueillent en moyenne
59 enfants. Le service est toujours assuré en deux
passages : deux personnes se chargent de la
restauration et une personne surveille les enfants
dans la cour de récréation.
Le Conseil Municipal a décidé, à l’unanimité, de
répercuter la hausse de prix annoncé par la société
RPC. Le repas est donc passé de 4,60 € à 5,00 €
pour l’année scolaire 2025/2026.
Portage des repas
En cette fin d’année, une seule personne utilise ce
service. Le tarif est de 8 € par repas et 2 € la poche
de potage.
Pour tout renseignement concernant ce service,
merci de contacter la mairie.

CCAS
Le samedi 11 octobre, la tournée des brioches a permis de remettre la somme de
828 € à l’ADAPEI, association qui vient en aide aux handicapés mentaux et à
leurs familles.
Le 11 novembre, les aînés de la commune se sont réunis au restaurant « La Bras-
serie des Dombes » pour un repas fort apprécié, puis dans la salle polyvalente du
village pour un après-midi convivial.
Notre cuisinomane Michel DONGUY a, encore une fois, exprimé tous ses talents :
sa soupe a été unanimement appréciée. Notons la participation de Monsieur le
Maire, marmiton pour un jour, qui a épluché les pommes de terre (et nous l’a sou-
ligné, re-souligné, re-re-… ).
En décembre, des boîtes de chocolats offertes par le CCAS ont été distribuées à
17 couples et 30 personnes seules.

Le restaurant du bas du village
Après de longs mois de fermeture, le bar-restaurant de l’entrée du village a enfin
rouvert ses portes en juin, sous l’enseigne « La Brasserie des Dombes ».
Le nouveau gérant, Monsieur Benoît NGOKPOU YABO dirige en parallèle le restau-
rant « La bicyclette bleue », à Joyeux. Son équipe vous accueille tous les jours,
pour un café, un petit verre entre amis ou un repas (midi et soir).
Nous leur souhaitons la bienvenue et leur adressons tous nos vœux de réussite !!!

Inondations de juin
Le samedi 8 juin, des pluies dilu-
viennes ont entrainé des inonda-
tions dans tout le cœur du village,
ainsi que sur la Route de Gabet.
Il a fallu toute la matinée à une
armée de volontaires pour dégager
les voies, retirer la boue et laver les
sols.
Sincères remerciements à tous !



• Commerce et appartements
Réalisation de travaux à la Brasserie
des Dombes
Début des travaux de création des
logements dans le même bâtiment

• Environnement
Entretien en divers lieux, suite aux
inondations. Installation et fleurisse-
ment de bacs offerts par des habitants
du village à l’entrée du cimetière et
devant la mairie

• Bâtiments
Rénovation complète du sable sous
et autour de la halle
Pose de pavés dans la cour de ré-
création

Pour rappel, il est impératif de contacter la mairie
avant d’envisager tout type de construction, de même
que certains travaux d’aménagement, d’agrandisse-
ment, de démolition de bâtiments.
La commune est passée à la dématérialisation des
dossiers d’urbanisme ; vous pouvez désormais établir
vos déclarations en ligne sur : portail.siea-sig.fr

En 2025 il y a eu :
1 autorisation de travaux sur ERP (Etablissement
Recevant du Public),
13 déclarations préalables
et 4 permis de construire (2 acceptés, 1 annulé par le
pétitionnaire et 1 refus).

Communication
• Le site internet de la commune est régulièrement mis à jour :
www.ville-saintecroix.fr
Vous y retrouvez toutes les informations communales, mais aussi celles
de la 3CM et du département, ainsi que de multiples renseignements
sur le territoire et d’ordre plus pratique, comme des démarches
administratives ou autres.
• L’application PanneauPocket « Sainte-Croix 01120 » est,
à ce jour, téléchargée sur 1 224 téléphones ou tablettes. Donc, bien
au-delà des « frontières » de notre commune ! On comptabilise plus de
50 000 lectures annuelles, preuve de son succès !
En téléchargeant l’application PanneauPocket, puis en sélectionnant
« Sainte-Croix 01120 », vous pourrez consulter les informations et alertes
communales dans les plus brefs délais.

Travaux

Marché mensuel
Tout au long de l’année, notre marché
a rencontré son succès habituel, per-
mettant aux habitants de la commune
et des communes environnantes de se
retrouver, d’échanger autour de la bu-
vette après leurs achats auprès de nos
fidèles producteurs.
Pour le marché de Noël, nous avons
déploré l’absence de quelques stands,
mais l’ambiance était, comme toujours, à
la convivialité. Les chalands ont appré-
cié la tartiflette de Philippe et Nadine
et les enfants, le tour en calèche avec
le Père Noël.

Urbanisme



Chaque vendredi, sur le temps sco-
laire, les bénévoles accueillent une
classe pour un moment de lecture
partagée, puis emprunt de livres par
les enfants et les enseignants.
La bibliothèque a participé à la Nuit
de la lecture, le 24 janvier. Pour
correspondre au thème national, « le
patrimoine », un kamishibaï illustrant
le patrimoine architectural de Sainte-
Croix a été préparé, principalement
axé sur la construction de la « nou-

velle » église du village. Une large
place avait été donnée aux vitraux de
l’église dont les bénévoles souhai-
taient expliciter les particularités. Mal-
heureusement, ils ont essuyé un refus
de présenter leur travail dans l’église…
C’est donc dans les locaux de la biblio-
thèque qu’une petite cinquantaine de
personnes s’est agglutinée.
Les participants ont plébiscité le
kamishibaï et beaucoup apprécié le
petit jeu qui suivait : regrouper par

Vente à la Ferme
toute l’année

Vendredi de 16 à 19 h
Samedi de 9 h à 12 h

et

en juillet & août
Mercredi de 16 h à 19 h

Pour un village propre et tranquille
Une trentaine de personnes et quelques élus ont
participé à la journée village propre, le samedi
22 mars. Dans le centre du village, peu de déchets
récoltés, alors que le long de la route de Montluel,
une centaine de kilos d’objets divers ramassés.
La municipalité a remercié les volontaires par le tradi-
tionnel verre de l’amitié.

Bibliothèque municipale
En cette fin d’année, la bibliothèque compte 170 adhérents qu’une
équipe de 6 personnes accueille les mercredis, de 10 h à midi et les
vendredis, de 16 h 30 à 18 h 30.

paires des photographies de vues
de notre village du siècle passé avec
des photographies de ces mêmes
lieux aujourd’hui.

RAPPEL Nous vous remercions de respecter les horaires suivants pour tous travaux susceptibles de cau-
ser une gêne sonore : les jours ouvrables de 8 h à 12 h - 14 h à 19 h 30

les samedis de 9 h à 12 h - 15 h à 19 h
les dimanches et jours fériés de 10 h à 12 h

La municipalité et l’équipe de rédaction du bulletin remercient très sincèrement les
annonceurs qui, grâce à leur générosité, assurent la parution de ce bulletin.

Nous vous invitons à vous adresser à eux en priorité.

Par arrêté préfectoral, le brûlage de toute matière ou végétal est interdit sur la commune.
Animaux : Pour rappel, il est interdit de nourrir des chats ou chiens errants.
Nous vous remercions de faire en sorte que vos chiens ne divaguent pas, de les tenir en laisse et de ramasser leurs
déjections.





Fonctionnement

BUDGET COMMUNAL

Investissement

Depuis 2022, le coût de l’énergie est en augmentation constante. Cela génère un accroissement du montant des
charges à caractère général, et le porte cette année, devant celui des charges de personnel.

Côté recettes, nous poursuivons la hausse du relèvement d’1 point maximum des taux de la taxe foncière sur les
propriétés bâties (TFPB), non bâties (TFPNB) et sur les résidences secondaires (THRS). Il s’agit d’une légère hausse
en termes de pourcentage, mais qui permettra, au terme du mandat en cours, de constituer une ressource fiscale
complémentaire pour la Commune, d’environ 25 000 €.

Nous présentons ici le CA (Compte Administratif) de l’année 2024, la clôture des comptes ayant été réalisée
au printemps 2025.
Pour l’année 2025, il s’agit de la version provisoire du budget, via le BP (Budget Primitif). Le résultat sera
présenté dans le prochain bulletin.

En 2024, le budget d’investissement a été consacré
essentiellement à la rénovation de l’ensemble des
bâtiments communaux qui ont fait l’objet de travaux
d’isolation via le remplacement de l’ensemble
des fenêtres et des volets roulants, ainsi que de
certaines portes d’entrée.

En parallèle, suite au rachat par l’EPF (Etablissement
Public Foncier) du restaurant situé à l’entrée du
village, la commune a entrepris des travaux de
remise en état, et de mise en conformité de la cuisine
et du restaurant. Ceux-ci vont se poursuivre sur 2025

avec la création, à la place de la grange, de 3 nou-
veaux logements ainsi que d’un local commercial qui
seront proposés à la location, permettant ainsi de
disposer à l’avenir, de nouvelles recettes locatives.

Rappelons que sur le plan fiscal, à compter de 2024,
la nouvelle répartition du fonds de compensation de
la 3CM permet un reversement à Sainte-Croix, d’en-
viron 60 000 € ; et que la 3CM a également voté la
mise en place d’un fonds de concours dédié aux com-
munes, qui prévoit un abondement des investisse-
ments engagés, pouvant aller jusqu’à 50 000 €.

Dépenses 2024 (CA) 2025 (EP)

Charges à caractère général 140 617 183 631

Charges de personnel 125 267 164 500

Atténuations de produits 7 100 12 000

Autres charges gest. cour. 31 881 48 200

Charges financières 286 9 200

Charges exceptionnelles 1000

Virement à la section d'inv. 25 469

Opérations d’ordre 183 1000

Résultat excédentaire 177 616

Total 482 950 445 000

Recettes 2024 (CA) 2 025 (EP)

Atténuations de charges 14 560

Produits des services 32 910 40 000

Impôts et taxes 229 378 229 653

Dotations et participations 81 085 108 950

Autres produits de gestion courante 18 169 20 300

Produits exceptionnels 1 561

Excédent reporté 105 287 46 097

Total 482 950 445 000

Dépenses 2024 (CA) 2025 (EP)

Remboursement d’emprunts 9 687 16 500

Autres immob. financières 25000

Subventions d’investissement 3 000

Immobilisations incorporelles 4 872 18 450

Immobilisations corporelles 85 160 415 531

Immobilisations en cours 5 000

Reste à réaliser 46 127

Déficit reporté 85 392

Total 99 719 615 000

Recettes 2024 (CA) 2 025 (EP)

Dotations et réserves 69 213 15 512

Subventions d’investissement 160 000

Emprunts et dettes assimillées 281 500

Virt de section de fonctionnement 25 469

Opérations d’ordre 182 1 000

Excédent de fonctionnement 131 519

Solde d’exécution 30 324

Total 99 719 615 000
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La Nuit Costellane, c'est avant tout un événement organisé par la 3CM pour mettre
en lumière les pépites patrimoniales de la Côtière, le temps d'une soirée festive
et conviviale ; la Nuit Costellane s’inscrit donc dans une démarche de mise en va-
leur de notre patrimoine, dans le cadre du développement touristique de notre ter-
ritoire.
Lors de sa première édition à La Boisse en mars 2024, l’événement avait attiré plus
de 800 spectateurs, démontrant l’enthousiasme du public pour des initiatives cul-
turelles innovantes.
Pour cette deuxième édition, les organisateurs ont choisi notre village et souhaité
aller encore plus loin en alliant tradition et modernité.
Le parcours proposé durant la soirée invitait les visiteurs à (re)découvrir des mo-
numents historiques et des espaces naturels transfigurés par une scénographie
originale et surprenante, un réel hommage à l’histoire locale.
L’enthousiasme a été plus fort encore ce 8 mars 2025, avec près de 1 200 visiteurs
venus découvrir le village sous un nouveau regard.
Le parcours se faisait librement dans le village, de 19h à 23h, avec une entrée libre
et gratuite.



Les temps forts de la soirée :
• mise en lumière originale et artistique du patrimoine ar-

chitectural : chapelle des Crues (classée), mairie, église
Saint Donat, halle, environnement

• interludes musicaux à la bougie dans l'église avec
chants gospels et airs classiques interprétés à l’orgue et
à la bombarde

• dégustation d'une soupe du terroir concoctée par Pierre
VINCENT

• buvette, sous la halle, dans une chaleureuse ambiance
guinguette et musicale (orgue de barbarie)

• spectacle scénarisé autour des arts du feu
• passage du lotissement jalonné de lumignons
• la gastronomie était à l’honneur, avec les restaurants

« Chez nous » et « Au village » qui proposaient des
menus spéciaux pour cette soirée.

Pendant ces quatre heures, le village de Sainte-Croix s’est
métamorphosé pour offrir une escapade féerique. Ce fut
une opportunité unique de redécouvrir notre environne-
ment transformé pour un soir en un véritable théâtre de
lumière.
La soirée fut exceptionnelle, comme un moment hors du
temps, dans une ambiance conviviale et familiale.

Video : www.youtube.com/watch?v=b2j5OUDptNY

Ce moment féérique a nécessité le concours de nombreux partenaires.
Remercions chaleureusement l'Office de tourisme "Le Costellan" et les services de la
3CM pour leur mobilisation, l’ensemble des communes qui ont apporté leur aide et
largement communiqué sur l'évènement, la Ville de Montluel pour le prêt de matériels
et la mise à disposition de son policier municipal, la gendarmerie de Montluel pour son
soutien à la sécurisation de l’événement, le Département, pour le prêt de matériel et ses
conseils d’organisation. Grand merci également aux 35 bénévoles de Sainte-Croix qui
se sont mobilisés tout au long de la soirée !
Pour pallier le manque de places de parking, les organisateurs ont pensé à la logistique.
Un service de navettes TICO gratuit a été mis à la disposition des visiteurs entre Montluel
et Sainte-Croix.

Une partie de l’équipe des bénévoles, c’est difficile de réunir tout le monde pour une photo complète



MARIAGES
19 avril : Rémi GOMEZ et Lisiane VIGNE
14 mai : Marcello DI LISIO et Sylvie DUFRAISE
17 mai : Martin LACOUR et Jade FERRAND
28 juin : Jean-Philippe RABATEL et Shîrîne DAHMANI
26 juillet : Jérôme LAMOUROUX et Laurence MORIN
16 août : Benoît BARBET et Anaïs LAUPIES-GUTIERREZ

DECES

Marie-Thérèse TOURNE est née le 30 avril 1944, en Haute-Marne.

Bien qu’ayant obtenu son brevet d’institutrice, elle n’exerça pas, préférant s’occuper
d’enfants en difficulté à Caen. Elle a ensuite travaillé à Villefranche-sur-Saône, Lyon et
a terminé sa carrière dans un prestigieux cabinet d’avocats lyonnais.
Monsieur Jean-Pierre TOURNE et Marie-Thérèse se sont rencontrés en 1992 et ont offi-
cialisé leur union quinze ans plus tard.
Elle était une femme exceptionnelle qui a profondément marqué son entourage par sa
présence, la qualité de son écoute et sa capacité à toujours trouver les mots rassurants
qui apaisent les tourments.
Selon les mots de Jérôme, son beau-fils, elle était « un exemple précieux de ce que
signifient la générosité, la patience et l’amour inconditionnel ».
L’un de ses plus grands bonheurs : l’arrivée de ses petites Louise, Justine et Rose.

Après six années de combat contre la maladie -testant même de nouveaux traitements pour aider la science-, Marie-
Thérèse s’en est allée au mois de janvier, laissant dans le cœur des siens un héritage d’amour, de résilience et de
valeurs profondes.

Juliette JOMARD est née en 1932 à la ferme du Morion à Sainte-Croix, elle était l’une des
deux filles de François et Marie-Antoinette Levrat, agriculteurs.
Dans son enfance, elle a fréquenté l’ancienne école près du puits-fontaine puis l’école
actuelle. Elle a eu pour camarades d’autres anciens du village.
Après son mariage à Sainte-Croix avec Marcel Jomard, le couple s’installe au Morion,
puis emménage quelques années plus tard à Lyon. Leurs deux filles y naîtront. Mais
presque toutes les vacances et les fins de semaine se passent dans la maison familiale
à Sainte-Croix. Très attachée à son village, elle continue pendant sa retraite à y faire de
nombreux séjours.
Elle s’est éteinte en janvier 2025. Avec elle a disparu un des derniers témoins de la vie
paysanne d’autrefois.

Bernard SANIEL, né le 27 mai 1956, était originaire d’Ardèche, puis il a rejoint Lyon où il
a longtemps travaillé aux Transports en Commun Lyonnais.
Il s’installe à Sainte-Croix en 1991 avec son épouse, Françoise et ses filles, Christelle et
Nathalie. Il avait une infinie tendresse pour sa famille et particulièrement pour Enzo et
Tess, ses petits-enfants.
Très manuel, il profite de sa retraite pour jardiner, bricoler et développer son art pour
l’aquarelle. Il avait rejoint le groupe aquarelle de Comm’une Sereine dès sa création.
Il avait une passion pour les beaux livres, les voyages -notamment, l’Italie- et la gastro-
nomie.
Bernard était une personne joviale qui appréciait les moments de convivialité partagés
avec sa famille et ses amis.
Il s’est éteint le 13 mai 2025, des suites d’une longue maladie.
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Après six années de combat

Etat Civil
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NAISSANCES
22 février : Eliott DOUCHET
15 avril : Louisa ROLLAND
5 mai : Elyo VENTOSA AMPRIMO
18 juillet : Maé CHAMBARD
4 août : Giulia LACOUR
18 septembre : Adrien RABATEL



Jacques BLACHE, né en juillet 1944, est arrivé aux Denières en 1971.

Il avait débuté sa carrière professionnelle en tant que dessinateur industriel, puis a
travaillé dans le prêt-à-porter, avant de reprendre l’Auberge du Grand Pré à Tramoyes,
qu’il gérera jusqu’à son départ en retraite.

Il s’est investi pour le Syndicat d’Initiative du village durant de longues années ; il
occupait la fonction de trésorier.

Son épouse et lui ont deux enfants, Christophe et Sophie, 3 petits-enfants et 4 arrière-
petits enfants.

Il s’est éteint le 7 août des suites d’une longue maladie.

Alexandre BARJOT, né le 23 octobre 1993, arrive à Sainte-Croix en 1999 avec sa maman
et son beau-papa, Jean-François BLANC.

Il est très vite entouré d’une bande de copains rencontrés à l’école de notre commune
où il est scolarisé jusqu’en 2005.

Après la séparation de ses parents, il revient au village tous les week-ends et partage
ses passions pour le football, la pêche et la pétanque avec ses amis. En 2014, il s’installe
avec Camille, sa compagne, chez Jean-François, dans l’appartement au-dessus de la mairie.

Après son apprentissage, effectué dans l’entreprise GOUSSERY à Dagneux, il travaille à
Lyon, toujours dans la maçonnerie, puis crée son entreprise et travaille en binôme avec
Victor, son ami d’enfance.

Alexandre et Camille ont eu le bonheur d’accueillir deux petites filles, Romy, aujourd’hui âgée de 5 ans et Candice,
1 an. Bien qu’ils s’installent dans une autre commune, on croisait régulièrement Alexandre dans notre village, surtout
lors de nos fêtes à l’organisation desquelles il apportait volontiers son aide.

Alexandre nous a subitement quittés le 11 août, laissant sa compagne, ses filles, sa famille - et nous autres qui ap-
préciions tant son sourire, sa bonne humeur et son dévouement – dans le plus grand désarroi et la stupéfaction.

Le 20 novembre 2025, Marcel Roger BERTRAND décédait d’un arrêt cardiaque, laissant
un grand vide pour sa famille et ses amis.

Roger, comme tout le monde l’appelait, est né le 5 mars 1941, à Saint André de Corcy
où ses parents tenaient une épicerie. En 1945, ce commerce est réquisitionné par les
Allemands ; Roger, ses parents et ses 7 frères et sœurs se réfugient chez les grands-
parents, à la Grange Magnin.

En août 1964, il épouse Marie Pierrette ESSERTIER ; ils s’installent à Montluel. La même
année, naît Valérie, puis viendront Corine, en 1968 et Florence, en 1971.

En 1969, Roger rachète la ferme familiale et revient à la Grange Magnin.

Très investi dans la vie du village, au Sou des Écoles, au Syndicat d’Initiative (dès ses
débuts), et à la mairie où il remplacera sa maman en 1970. Durant 37 ans (6 mandats), il siègera au Conseil Muni-
cipal, d’abord conseiller, puis adjoint, toujours présent, toujours réactif pour faciliter la vie des Saint-Cruziens. La re-
traite arrivée, Pierrette et Roger parcourent le monde : Bulgarie, Russie, Panama, Croatie … et même une croisière.

Au sein de sa famille, Roger était LE pilier. Son plus grand plaisir : rassembler ses enfants, petits-enfants et arrière-
petits-enfants autour de grands repas ; ces journées se terminaient autour de jeux et de parties de cartes, toujours
dans la bonne humeur. Lorsque son épouse tombe malade, il reste toujours présent pour elle.

Comme le soulignait Monsieur le Maire, lors de son hommage, le jour de ses obsèques : « Roger, ta
simplicité, ta discrétion, ta gentillesse et cet éternel sourire au coin des lèvres vont nous manquer. Les Saint-
Cruziens ont eu beaucoup de chance d’avoir un personnage comme toi. Merci Roger pour tout ce que tu nous as
donné. »
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Une pensée attristée pour la famille de Jérôme IMSISSEN, pour Cécile BOUCHARD, conseillère municipale et
Jean-Louis DESERAUD, bénévole à la bibliothèque municipale, cruellement frappés en cette année 2025.



L’année 2025 a commencé avec un évènement
exceptionnel : les élèves de primaire ont réalisé
une visioconférence avec Arnaud Boissières à bord
de son IMOCA dans l’Atlantique Sud, pendant le
Vendée Globe.

Ils ont pu poser toutes leurs questions au navigateur.
Plus tard dans l’année, en collaboration avec les béné-
voles de la bibliothèque, les élèves de CE2-CM ont créé
un kamishibaï, dont la consigne était de rédiger, à la
manière d’un conte, les raisons du démâtage subi par
Arnaud Boissières.

Un peu plus près de chez nous, au mois de mars, chaque
classe a rejoint à pied l’étang de Botte. Des bénévoles
de la LPO leur ont transmis leurs connaissances et per-
mis d’observer les amphibiens qui migrent de la forêt
vers l’étang pour leur reproduction.

Du 17 au 21 mars, les élèves du primaire sont partis aux
Moussières, dans le Jura, pour une classe bleue. Deux
fois 3/4h de natation par jour, l’occasion pour chacun de
progresser en aisance aquatique. Ce fut également l’oc-
casion de partir dans la neige, sur les traces des mam-
mifères du Jura, de faire une course d’orientation et de
découvrir le fonctionnement de la fromagerie du village.
Nous remercions les parents accompagnateurs qui ont
apporté leur contribution à la réussite de cette semaine.

La 3CM a permis d’organiser une animation « petites
bêtes » en maternelle, pour observer les insectes et au-
tres animaux qui vivent dans la cour et dans le pré de
l’école. Les primaires sont allés observer la faune aqua-
tique sur les berges et dans la Sereine, avec bottes, bas-
sines, épuisettes et loupes… Toujours sur le thème de

l’eau, la sortie de fin d’année des maternelles s’est dé-
roulée à l’aquarium de Lyon, avec un atelier sur la pro-
tection des océans.

Lors de la visite du collège, les CM1-CM2 ont observé au
microscope les différentes parties des fleurs cueillies le
long de la route, lors de la randonnée jusqu’au collège.
Ils ont ainsi appris les éléments constitutifs du micro-
scope avec M. Fayard, enseignant en SVT (Sciences de
la Vie et de la Terre), responsable de la liaison avec les
écoles primaires.

Mardi 24 juin, la fête de l’école était l’occasion pour les
élèves de présenter aux parents les comptines et les
chansons apprises, ainsi que leurs réalisations en arts
plastiques. Les CM2 avaient préparé un texte émouvant
pour le départ de leur maîtresse, Elsa Courtais, qui quitte
l’école en même temps qu’eux. Après de nombreuses an-
nées à Sainte-Croix, la maîtresse des CP/CE1, Elise Dé-
loge, part également pour une autre école. Nous les
remercions toutes deux de leur dévouement pour les en-
fants de notre village.

Les enseignants ont organisé une journée du vivre-en-
semble le vendredi 27 juin, durant laquelle il était ques-
tion du lien à soi, aux autres et à la nature. Pour cela, des
ateliers avaient lieu tout au long de la journée, en
équipes mixtes, tous âges confondus. En fin de journée,
la phrase à reconstituer grâce à la contribution des dif-
férentes équipes était : « Pour construire la paix, il faut
des mains qui travaillent ensemble, des cœurs prêts à
s’ouvrir et des oreilles qui savent écouter. »

L’école



De grands changements dans l’équipe pédagogique pour
cette rentrée 2025 :
• la direction est reprise par Madame Aurélie Ghionda,
enseignante en maternelle avec 22 élèves, assistée par
Sylvie Marguiron.
• Maître Stéphane Bruyère est passé en CP/CE1. Parmi
ses 17 élèves, il retrouve en grande partie des anciens
de sa classe maternelle.
• et nous accueillons Madame Elodie Pont, pour les 24
élèves de CE2/CM1/CM2 et Madame Mélanie Bridoux qui
prend en charge cette classe tous les lundis.

Tous les vendredis matin, les maternelles font l’école
dehors. Pour la semaine du goût, de nombreuses
animations étaient proposées, en partenariat avec la
ferme du Lanchet, la Brasserie des Dombes et le fournil
de Lya. Les CE2/CM, dans le cadre de leur étude de la
préhistoire, ont préparé des galettes. Puis les classes ont
échangé leurs fabrications.

Cette année encore, les enseignants sont très impli-
qués pour faire grandir nos enfants au niveau des
connaissances, du savoir-être, des découvertes
diverses…



Contes en Côtière

Le 21ème festival des Contes en Côtière a été officiellement
lancé lors de la grande soirée du 13 mars à Dagneux.
A cette occasion, nous avons souhaité la bienvenue à Costelline, qui remplace
désormais Marie-Françoise, alias « Attrape-Mots », et sa complice « Attrapinette ».
Marie-Françoise, femme au grand cœur et aux multiples talents, nous a malheureu-
sement quittés fin septembre.

Des vices à la vertu – Les 7 péchés capitaux.
Tel est le thème proposé cette année.
C’est lors d’une réunion de la F2C, qu’un tirage au sort a déterminé de quel péché chaque commune
héritera.
Sainte-Croix s’est vu attribuer LA COLERE.

Acteurs :
Elodie dans le rôle de la Colère et
Denis, Diane, Florence, Gillian, Marie-Claude, Michel et Sylvie O en voix off.

La Colère se présente menottée, face au public.
Elle est la marionnette des « Dieux des Péchés »,
celle qu’on ne voit pas mais que l’on ressent bien.
Elle est cette rage, cette fureur et cette violence
qui viennent des entrailles.

Oh, elle n’est pas le péché préféré des Dieux mais
elle est celui qui les fait le plus marrer.

Résumé de l’hommage prononcé par Bernard LOBIETTI, président de la F2C,
lors des obsèques de Jacques BANDERIER.

2001, sous la présidence de Bernard LOBIETTI, la 3CM décide de mettre en place un événement culturel
permettant aux habitants de mieux connaître le territoire.

Jacques BANDERIER, alors vice-président,
fin lettré et humaniste dans l’âme, va se charger de cette mission.

C’est ainsi que sont nés, en 2003, les Contes en Côtière ;
cette idée originale et unique dans le département.

Attaché à la gratuité des spectacles, Jacques leur donne une dimension sociale.
Cet homme d’exception, qui a toujours cru aux qualités humaines et artistiques

de ses concitoyens, s’est éteint fin 2024 à l’âge de 92 ans.

Tirage au sort :
Sylvie G-M, en maître de cérémonie, fait
parler les boules.
Notre commune aura à mettre en scène
LA COLERE au grand dam des acteurs qui
auraient préféré la gourmandise ou la
luxure.
Acteurs :
Alain, Denis, Diane, Elodie, Florence, Gillian,
Marie-Claude, Michel, Sylvie O, Sylvie G-M.



Mariage à Sainte-Croix :
Colère met son grain de sel pour faire avor-
ter ce futur mariage déjà mal engagé (le
futur beau-père ne veut pas de cette « ome-
lette » pour gendre, le futur marié n’est pas
enchanté d’épouser cet épouvantail et la fu-
ture mariée, quel avenir peut-elle espérer
aux côtés de ce pauvre type ?). C’est une de
ses plus belles réussites. Comme quoi, une
bonne colère peut parfois faire des heureux.
Acteurs : Denis, Diane, Didier, Elodie.

L’acte manqué de la Colère
et explications :
la Colère veut créer la discorde dans ce couple de
tourtereaux qui se dévorent des yeux, papotent,
amoureux tout plein, sans y parvenir car elle est
arrêtée et menottée par des « Agents des péchés »
envoyés par les Dieux (elle a été, un court instant,
aimable, ce qui est un manquement à ses devoirs).
LUI finit par faire sa demande en mariage qu’ELLE
accepte avec grand plaisir. ELLE fait voir au public
sa bague qui brille de mille feux.

Acteurs : Denis, Didier, Elisabeth, Elodie, Gillian, Thomas.

Une répétition des Contes qui tourne mal :
devant la metteuse en scène désabusée et sur l’impulsion de la Colère, les acteurs,
qui s’entendaient à merveille jusque-là, répètent une scène de l’Avare de Molière,
mais ne savent plus leur texte et finissent par se quereller, se bousculer et échanger
des noms d’oiseaux.
Voilà ce qui se passe quand la Colère prend les choses en main.
Acteurs : Alain, Denis, Diane, Elisabeth, Elodie, Florence, Marie-Claude, Michel, Sylvie O.



Cette pièce, écrite de manière collégiale, a été jouée
devant un public nombreux et dans une ambiance chaleureuse.
Les spectateurs ont bien ri à l’histoire qui leur a été racontée.

Tous nos remerciements vont à :
• Michel LEVRAT, maire de la commune.
• SYLVIANE (au secrétariat et à la logistique),

GYSELINE (aux costumes),
SYLVIE (aux décors),
JOEL et JEAN-PHILIPPE (à la sécurité),
LUCIE (au maquillage)
et notre agent communal PHILIPPE.

• Frédéric DIAZ, le metteur en scène de la F2C, pour son
aide précieuse.

• L’entreprise GRUMET à Thil.
• Messieurs VINCENT, MARQUES et MARTEL,

le DOMAINE de SAINTE-CROIX,
la Charcuterie MORIN,
la BRASSERIE des DOMBES
et tous les habitants de la commune qui nous ont aidés,
par leurs généreux dons, à l’élaboration du « pot de
l’amitié » servi par la troupe de BELIGNEUX, toujours fi-
dèle à SAINTE-CROIX.

dd ll ld

Nous vous donnons rendez-vous le vendredi 12 juin 2026
pour vous présenter notre nouveau spectacle.

La Colère, qui a enfreint l’article 14 du code des Péchés Capitaux, fait la connaissance de sa remplaçante,
plus jeune et plus sournoise.
La Colère lui court après pour la « massacrer » car elle va devoir se retaper des heures de méchanceté
et de colère pour refaire valider son « permis de colère ».
Actrices : Elodie et Gillian

Final :
La Colère, accroupie derrière un tonneau, se fait rudoyer par tous les acteurs, devant l’œil malicieux de
sa remplaçante.
Puis, sous la musique de Benny Hill, tous se présentent devant le public en mode colère.



Sou des écoles

Le Sou des Écoles : entre fêtes, gourmandises et bonne humeur !
À Sainte-Croix, le Sou des Écoles – ou Wonder Sou, comme on aime l’appeler – c’est plus qu’une associa-
tion de parents : c’est un concentré d’énergie et d’idées au service des enfants et des projets scolaires. Tout
au long de l’année, les parents bénévoles imaginent, organisent des moments fédérateurs qui animent la
vie scolaire, et le village !

Un hiver en mode gourmand
L’année a démarré sur une note savoureuse avec la vente de tartiflette, devenue un in-
contournable du Sou des Écoles. Pour cette édition, des parents motivés ont enfilé
leurs tabliers dès l’aube pour concocter ce plat maison, préparé et servi avec bonne
humeur à la salle polyvalente. Un plat qui a réchauffé les cœurs et les papilles !

En février, notre village a eu l’honneur d’accueillir la féérique Nuit Costellane, un évé-
nement lumineux auquel plusieurs bénévoles du Sou ont prêté main-forte pour contri-
buer à la réussite de cette belle fête.

Le mois de mars a, lui, fait la part belle à la créativité :
les enfants de l’école ont réalisé en classe de jolis des-
sins venus décorer des boîtes à cookies en vente dans
le village. Et pour terminer l’hiver, le Carnaval a apporté
son lot de rires et de couleurs ! Super-héros, astronautes
et petits chaperons rouges ont défilé sous la halle et
dans les rues du village, où la buvette du Sou proposait
des boissons et de gourmandes bugnes maison. L’odeur
sucrée et l’ambiance joyeuse ont séduit petits et grands.

En avril, la traditionnelle chasse aux œufs
a réuni de nombreux enfants impatients
de partir à la recherche des trésors cachés
dans le village. Munis d’une carte et d’un
grand enthousiasme, les jeunes explora-
teurs ont sillonné les routes et les che-
mins, avant de récupérer leur récompense
chocolatée bien méritée.
Le mois de mai a été consacré aux photos
de classe, un rituel toujours attendu par
les enfants et leurs parents ! Les enfants
se sont prêtés au jeu des sourires, des
grimaces et des poses complices, sous
l’œil bienveillant d’une photographe pro-
fessionnelle.

Un été festif
En juin, place à la fête avec la kermesse qui
marque la fin de l’année scolaire ! La tom-
bola et les repas préparés par les parents
bénévoles ont permis de financer les struc-
tures gonflables et les jeux qui ont fait le
bonheur des enfants. Entre pêche aux
canards, jeux en bois et châteaux géants,
la journée s’est déroulée dans une
ambiance chaude et festive, parfaite pour
clôturer l’année en beauté.

Un printemps chocolaté et plein de sourires



Une rentrée pleine de nouveautés
Le mois de septembre a marqué un tournant pour le Sou : après
plusieurs années d’investissement de l’ancienne équipe, cinq
postes sur six du bureau ont été renouvelés.
Une nouvelle équipe enthousiaste a pris le relais, pleine d’énergie
et d’idées pour financer les projets de l’école et continuer à faire
vivre la convivialité au cœur du village.
Cette équipe dynamique s’est fait connaître lors de sa première
manifestation : la tenue de la buvette du marché du village en
octobre. Les habitants sont venus nombreux partager ce moment
convivial, rythmé par une animation de saison — un grand concours de pesée de courges géantes proposées par
la GAEC du Lanchet. Les trois gagnants, qui ont su deviner au plus près le poids de 268,2 kg, sont repartis avec
de délicieuses (et plus raisonnables) courges locales.

Frissons et féérie pour finir l’année
Le 1er novembre s’est déroulée la grande soirée Halloween, deve-
nue l’un des rendez-vous phares du Sou et de la commune. Sous
la halle transformée pour l’occasion en repaire de créatures terri-
fiantes, de nouvelles animations sont venues compléter le pro-
gramme habituel pour plaire aux plus jeunes : grande chasse aux
bonbons dans le village, atelier de sculpture sur citrouilles, maquil-
lages effrayants et danses d’Halloween. Les plus courageux ont en-
suite pu se rendre dans le traditionnel labyrinthe hanté, faire une
grimace au photobooth et se réchauffer sur la piste de danse ani-
mée par une musique monstrueusement entraînante ! Sans oublier
les concours de déguisement adultes et enfants ainsi que la pesée
de citrouille géante, récompensés par de jolis lots, qui ont animé
la soirée. Diots, frites, soupe et crêpes ont régalé les visiteurs venus
nombreux malgré la pluie pour partager ce moment festif plein de
frissons.

En décembre, place à la magie de Noël !
Fin novembre et début décembre, une vente de chocolats et de
délicieux foies gras préparés par le chef du Domaine de Sainte-Croix
a amorcé les festivités de fin d’année. Le Sou a également tenu un
stand sur le marché de Noël du village avec ses créations maison :
confitures, pain d’épices, “SOS Cookies”, bières saint-cruziennes,
décorations en bois, boucles d’oreilles, marque-pages, et même des
réalisations des petits élèves de maternelle.

Enfin, le spectacle de Noël et le goûter de Noël à l’école ont clos
l’année en beauté. Un superbe spectacle participatif rempli
d’humour, mené par des acteurs et musiciens de talents, a fait
voyager les enfants au pays du Père Noël, des rennes et des lutins.
Lors du goûter, un généreux Père Noël est venu gâter les enfants de
l’école, les bras chargés de livres et de belles histoires pour remplir
leur imagination.



Mais le rôle du Sou des Écoles ne s’arrête pas là. Comme tous
les ans, le Sou assure également la gestion de la garderie péris-
colaire de l’école de Sainte-Croix. Ce service, essentiel à la vie
de l’école et au quotidien des familles, emploie deux salariés
qui accueillent chaque jour, matin et soir, entre 30 et 40 enfants.

Grâce à ces actions, le Sou
des Écoles peut soutenir
les projets pédagogiques
tout au long de l’année :
classe natation dans le Jura
pour les primaires en mars, sortie à l’aquarium pour les maternelles en juin,
abonnements éducatifs, matériel pour les ateliers scientifiques et créatifs en
classe… et bien d’autres activités enrichissantes.

L’année à venir s’annonce tout aussi prometteuse : de nouvelles idées, une
équipe pleine d’énergie, et toujours la même envie… faire vivre l’école, le village et les sourires des enfants ! Un
grand merci à tous ceux qui contribuent, de près ou de loin, à faire vivre cette belle dynamique collective !

Crevat
Matériaux de Construction

Magasin de Bricolage
Ouvert aux Professionnels & Particuliers

crevat@gedimat.fr

Le Domaine de Sainte-Croix
Vacances Léo Lagrange

saintecroix@vacancesleolagrange.com
Mariages - Repas festifs
Séminaires
Location de salles

01120 Sainte-Croix

Tél. 04 78 06 65 05

Marbrerie Alain ROSSET
Siège social / Atelier / Magasin
Chemin Gillard - ZI Les Chartinières - 01120 DAGNEUX

04 78 06 18 04 - marbrerie.rosset@gmail.com

Travaux de cimetières
et de bâtiments
Pompes funèbres
Chambre funéraire
Transport de corps
Articles funéraires
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Comm’Une Sereine

Comm’Une Sereine est une association de Sainte-Croix.

Créée en 2014, elle a pour vocation de créer du lien entre

les habitants et d’animer le village. Elle propose des acti-

vités hebdomadaires : Yoga, aide aux devoirs, atelier artis-

tique (aquarelle, pastel…) mais aussi des événements

ponctuels : Randonnée nocturne, croquis en plein air,

apéro-philo, Nuit de la lecture…. Vous pouvez rejoindre

notre équipe de bénévoles ou simplement participer aux

activités !

Petite rétrospective de l’année écoulée : Projection de planches de BD pendant la Nuit de la Lecturep pj
Janvier Comm’Une
Sereine organise sa
3ème NUIT DE LA LECTURE
Au programme, une ani-
mation autour de la BD et
une lecture, par des habi-
tants du village, de textes
et lettres, rédigés par des
anciens de la commune

Mars
La 5ème édition de la très attendue RANDONNÉE NOCTURNE a rassemblé 70 marcheurs et de nombreux bénévoles

Préparation de la soupe dans la bonne humeur

Equipés de lampes frontales et de gilet
fluo, les randonneurs sont prêts pour le

parcours de 9.5 km

Halte ravitaillement à mi-parcours avec
vin ou chocolat chauds

Après l’effort, le réconfort avec soupe,
saucisson, fromage et pâtisserie
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Atelier-découverte
de l’aquarelle

Mai
L’ EXPOSITION D’ART
annuelle a attiré
une soixantaine
de visiteurs

Stan,
artiste invité

Peintures à l’aquarelle,
à l’acrylique, pastels,

il y en avait pour tous les goûts



Une dizaine de croqueurs
rassemblés sous la halle pour dessiner ensemble

Vous avez envie de participer ? REJOIGNEZ-NOUS !
Inscrivez-vous directement sur le site : www.commune-sereine.fr

documents à télécharger > bulletin d’adhésion
ou écrivez-nous à l’adresse suivante : communesereine@gmail.com

Octobre
Une EXPOSITION D’HISTOIRE LOCALE sur les migrations à Sainte-Croix a attiré une centaine de visiteurs

Et toute l’année, des bénévoles assurent
L’AIDE AUX DEVOIRS aux écoliers et collégiens dans
les locaux de l’école

De temps en temps, un apéro-philo chez l’habitant…
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Juin
Une animation CROQUIS DE PLEIN AIR

organisée sous la halle du village
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Syndicat d’initiative

Sortie à Annecy – 22 septembre
Nos aînés ont quant à eux profité d’une belle
journée à Annecy en bus et bateau, entre balade
au bord du lac, déjeuner gourmand et fous rires
partagés. Une escapade appréciée de tous !

La fête du village – Samedi 13 septembre
Et oui, le grand rendez-vous de l’année.
Notre traditionnelle fête du village a battu son plein avec
la fameuse cuisse de bœuf, servie à plus de 250 convives
dans une ambiance joyeuse et musicale. Une journée
mémorable sous la Halle de Sainte-Croix malgré une
météo maussade, mais rien de tel que la chaleur humaine
n’est-ce pas ?

L’année 2025 a une fois de plus été rythmée
par de belles rencontres et de grands
moments de convivialité à Sainte-Croix !
Le Syndicat d’Initiative tient à remercier chaleureusement
tous les habitants, bénévoles et partenaires qui ont contribué
au succès de ses animations.

La fête du boudin – Samedi 1 février
Comme le veut la tradition, l’année a débuté dans la
bonne humeur (et les bonnes odeurs !) avec notre
incontournable fête du boudin.
Une belle ambiance hivernale où petits et grands se
sont retrouvés autour de produits locaux et d’un verre
de l’amitié. Cette année, pas de bug !

Le marché de Noël
Et pour finir l’année en
beauté, le marché de
Noël a, comme toujours,
apporté sa touche de
magie. Artisans locaux,
odeur de vin chaud et
chants de fête ont
illuminé le cœur du
village. Une fin d’année
qui se termine pour
donner vie à l’année
2026.
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Un grand merci !
Merci à toutes celles et ceux qui participent à la
vie de notre commune, que ce soit en donnant un
coup de main, en apportant une idée ou simple-
ment en venant partager ces moments ensemble.

Votre enthousiasme et votre présence font la
richesse de Sainte-Croix !

Rendez-vous en 2026 pour de nouvelles aventures,
toujours sous le signe de la convivialité et du plai-
sir d’être ensemble.



Le Côtière 2CV club

Il se rapporte à une simple petite « bagnole » qui
est née, il y aura bientôt quatre-vingts ans.
Quelle longévité ! En effet, la « 2 pattes »
s’impose toujours sur nos routes, non sans gêner
parfois les plus « rapides » …
Des centaines de passionnés se plaisent à être derrière son
volant, sans direction assistée, sans grand confort, mais telle-
ment fiers de pérenniser ce petit « bijou », patrimoine français.

Les membres du « Côtière 2CV Club »
vous présentent leurs meilleurs vœux pour 2026.

Dans une période de vie où tout semble à la fois
différent et rempli de nouvelles technologies,
il est un petit monde discret et porteur de lon-
gévité qui se fond dans cette existence mouve-
mentée.
Non, ne cherchez pas la dernière invention utile
à l’humain, ni une nouvelle façon de communi-
quer !
Ce petit monde discret ne fait pas la « une » des
divers médias ou encore des conversations
de chaque jour ; il reste l’apanage de quelques
privilégiés.



Comité de jumelage Montluel & communes environnantes :
retour sur l’année 2025

Comité de Jumelage

Deux rencontres franco-allemandes ont eu lieu en cette
année 2025 ; tout d’abord en juin, lorsque 29 habitants
de nos communes se sont rendus pour 3 jours en Alsace,
à Chatenois (près de Sélestat), pour y retrouver dix de
nos amis allemands d’Ostfildern. Nous avons visité l’éco-
musée d’Alsace, la bibliothèque humaniste de Sélestat,
le château du Haut-Koenigsbourg. Une soirée conviviale
au cabaret le Tournesol de Wildersbach et une soirée jeux
de société ont permis d’intensifier les échanges linguis-
tiques et la convivialité.

L’autre rencontre s’est déroulée les 20 & 21 septembre,
dans le cadre de la Lyon-Kayak – sixième participation

avec des équipages franco-allemands : nous avons ainsi
pu affréter un dragon boat (voir photo), avec 10 rameurs,
et 18 canoës biplaces. Du côté allemand, 9 jeunes sont
venus. En parallèle, une randonnée a été organisée sur
les bords de Saône et dans le Vieux-Lyon, en passant
notamment devant l’homme de la Roche, surnommé « le
bon Allemand ». Nous nous sommes abrités de la pluie
au musée de Guignol.

Par ailleurs, en mai, 16 habitants de nos communes (ins-
crits ou non au cours d’allemand du lundi soir) ont pu
suivre un stage intensif d’allemand d’une semaine à Ost-
fildern.

Le 17 octobre 2025, le Comité de
Jumelage de Montluel a organisé la
troisième édition de son « Oktober-
fest ». Animée par le groupe Wonder
Brass de Meximieux, la soirée a
réuni plus de 80 personnes sous la
halle Didier, à Dagneux. Flamm-
kueches et bière, costumes tradi-
tionnels, musique française, mais
aussi d’Outre-Rhin – un mix culturel
détonnant !
Autre tradition désormais bien établie, le Comité de Jumelage invite en fin d’année petits et grands à venir confec-
tionner leur couronne de l’Avent. Cette activité manuelle s’organise dans le cadre de notre fête de Noël, bredele
(petits gâteaux alsaciens) et vin chaud sont servis aux participants. Une année riche de rencontres s’achève, n’hésitez
pas à nous rejoindre en 2026.
Contact : comite-jumelage-montluel@orange.fr - site : www.montluel-ostfildern.eu



Filets à Amphibiens. Opération de sauvetage sur Sainte-Croix

Ces petites bêtes hibernent tout l'hiver à l’abri dans les
sous-bois et rejoignent les plans d’eaux, afin de se s'y
reproduire, dès que les températures tendent à s’adoucir
et que les précipitations pluvieuses se généralisent (mi-
février à début avril). Lorsqu'une route sépare la forêt de
leurs lieux de reproduction, les amphibiens sont écrasés
par le trafic routier. Ces écrasements peuvent amener à
la régression, voire la disparition de ces populations
locales. Ce phénomène concerne également notre com-

mune de Sainte-Croix en de nombreux points, et plus
particulièrement la migration vers l’étang de Botte (nord-
Est de la commune), sur la route faisant la jonction entre
notre village (à proximité des Denières) et Pizay. Depuis
plusieurs centaines d’années, de nombreux amphibiens
(crapauds, grenouilles, tritons, salamandres) entament
un périple entre milieux forestiers et milieux aquatiques
afin de garantir les générations futures. Mais c’est aussi
là, que plusieurs centaines de ces petites bêtes perdent
la vie, chaque année, sous nos roues, sans que nous y
prêtions une grande attention.

En 2018, à la suite d’une demande d’action de la part
de la municipalité de Sainte Croix et à des évaluations
d’écrasement par des membres bénévoles d’associations
environnementales, l’antenne départementale de l’Asso-
ciation de la Ligue pour la Protection des Oiseaux (LPO)
vient aider notre commune à encadrer la mise en place
et le suivi d’un filet de protection des amphibiens sur la
route communale bordant l'étang de Botte, avant leurs
traversées, afin d’endiguer ce tragique phénomène, mais
également sur le chemin de leur retour. Ce dispositif, de
près de 700 mètres nécessite beaucoup de main-
d’œuvre, tant pour installer le filet qui est partiellement

enterré, que pour la mise en place des dizaines de seaux
qui retiennent momentanément les animaux. Ce travail
prend environ une demi-journée à installer. Notons qu’il
est important, qu’avec la situation de bord de route, que
toutes les personnes soient équipées de gilets de sécu-
rité. Dès la mise en place du dispositif, les bénévoles de
la commune et de l’association libèrent quotidiennement
les amphibiens captifs, de l’autre côté de la route, en
prenant soin de les identifier (espèces et sexes) et de
les quantifier.
Après 73 jours d’interception, les amphibiens se font de
plus en plus rares. Il est temps pour les bénévoles de
fournir un dernier effort en retirant le filet au début du
mois d’avril.

L’heure du diagnostique
À la suite d’un tel dispositif, il faut évaluer, à présent, la
réelle importance du travail de chacun. Et rien plus
gratifiant que de bons chiffres. Le verdict :

8575 amphibiens interceptés
(dont 9 des 10 espèces recensées)

Pour information, c'est un score énorme par rapport à la
plupart des autres sites connus dans le département (et
même la région). C'est notre investissement à tous qui a
permis à toutes ces petites bêtes de trouver l'amour de
l'autre côté de la route.
De plus, nous avons eu la présence, une fois de plus,
du très rare Triton ponctué. Cela signifie que nous avons
là, un très beau site.
Un grand merci à tous les participants de l'opération !

Pour plus d'informations, contacter la mairie de
Sainte-Croix ou la LPO Ain au 09 70 90 20 61

Comme chaque fin d’hiver, nous assistons à la migration des amphibiens (crapauds,
grenouilles, tritons...etc.).

Travaux Publics - Canalisations
6 A Rue de la Chapelle d’Yvours

69540 IRIGNY

Tél. 04 78 50 26 50 - Fax 04 78 50 09 07

www.stracchi.fr



Sauvegarde du Patrimoine
L’assemblée générale du 7 février a validé le nou-
veau bureau :
Présidente : Madame Sylvie OBADIA
Trésorier : Monsieur Michel DONGUY
Secrétaire : Madame Sylviane MONTAGNE.

La Croix du Pilon ayant été accidentée, elle a été redres-
sée par Messieurs GONIN, LEVRAT et MARTIN. Elle
nécessiterait une remise en état, tout comme la croix de
la Tuilerie.

En cette année 2025, le patrimoine de notre village connaî-
tra un moment phare lors de la nuit costellane, le 8 mars.
Le concert de l’EIME, le 20 juin, a rencontré son succès
habituel, de même que le poulet basquaise servi à
l’issue de la représentation.

Informations paroissiales

Votre paroisse vous propose une nouvelle
application totalement gratuite : Oclocher
dont le lancement officiel se fera en
janvier 2026.

Téléchargez l’Appli OCLOCHER, choisissez votre
paroisse dans le menu déroulant, créez votre profil
personnel et choisissez d’être membre de la Paroisse
de Montluel comme « Communauté principale ».
Grâce à cette application, vous aurez désormais « votre
paroisse dans votre poche » !!!

Cet outil très facile d’utilisation vient compléter le site
paroissial www.paroissemontluel.fr. Grâce à lui :
• vous bénéficiez d’une information instantanée sur
l’actualité de la vie paroissiale ;
• vous participez aux évènements paroissiaux ;
• vous pouvez vous engager dans une équipe de la
paroisse, au sein de laquelle vous pouvez échanger
des messages ;
• vous rendez service aux paroissiens qui demandent
de l’aide ;
• vous déposez une intention de prière ;
• vous consultez les lectures du jour ; etc…

VoVoV tre paroror isse vous proror pose une nouvelle
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Brigade Mobile Territoriale de la Côtière
Le 1er décembre, la Brigade Mobile Territoriale de la Côtière a tenu une réunion de sensi-
bilisation à différents dangers (escroquerie, démarchage à domicile et téléphonique, l’usage
d’internet, …) avec de nombreux conseils de prévention.
Le 3 décembre, sous la halle de notre village, a eu lieu la cérémonie officielle de prise de commandement de
la Brigade Mobile Territoriale de la Côtière par l’adjudante-cheffe Sarah Peronnet, sous la présidence du
chef d’escadron Michaël Ferreira.
Ce fut aussi l’occasion pour cinq gendarmes de notre territoire d’être distingués pour des actions particu-
lièrement courageuses, dans l’exercice de leurs fonctions.



Commémoration

Cette année encore, nombreuse était la foule venue commémorer,
devant le Monument aux Morts du village,
ces hommes sacrifiés pour que nous puissions vivre libres.

Ces hommes sacrifiés, ce sont « un million quatre cent mille
soldats tombés au champ d’honneur », autant de familles meur-
tries. Quatre millions de blessés et de mutilés. Et parmi ceux
apparemment indemnes, combien de nuits hantées par des ter-
reurs sans fin »* du conflit de 14/18 ; ce sont aussi « ceux qui,
loin de chez eux, sont tombés en Indochine, en Algérie, dans
les Balkans, en Afrique, en Afghanistan, au Levant »*, « ceux
des fusiliers marins bretons et des tirailleurs sénégalais, unis
dans le même héroïsme à Dixmude. Ceux tombés à Verdun et
sur les plages de Provence. Ceux des francs-tireurs et partisans,
et des résistants du réseau Alliance. Ceux de ces combattants
venus d’Afrique, du Pacifique, des Amériques et d’Asie qui re-
posent désormais dans le sol de France, sous les croissants,
les étoiles, ou les croix des carrés militaires. Ceux des incorpo-
rés de force alsaciens et mosellans, pris dans le drame intime
de leur conscience »*, et combien lors des multiples conflits
qui ont ensanglanté notre planète ?

Après ce moment de recueil et de mémoire tellement important en ces temps si troublés, le dépôt de
gerbes au pied du monument et la Marseillaise entonnée par un groupe d’enfants de l’école, l’assemblée
s’est réunie autour du vin d’honneur proposé sous la halle du village.

*Extraits du message de Madame Catherine VAUTRIN, ministre des Armées et des Anciens
combattants et de Madame Alice RUFO, ministre déléguée auprès de la ministre des Armées
et des Anciens combattants



PHOTOVOLTAÏQUE
CLIMATISATION

C HAUFFAGE
PLOMBERIE

Conseils - Installation
Maintenance

04 72 25 91 78
www.antoine-quinci.fr

Parc d’activités
Terre des Princes

310, chemin Gillard
01120 Dagneux

contact@antoine-quinci.fr

Louis, son frère et Pauline, sa sœur, profondé-
ment affectés par le décès de leur frère, ont
entrepris un tour de France, en courant.
Partis de Francheville, ils ont fait une escale
à Sainte-Croix pour leur première étape, le
15 juin 2025.

Ils ont formé ce projet pour se souvenir de leur frère,
sensibiliser sur la santé mentale et lever les tabous
autour de la dépression. Ils souhaitent passer un
message de solidarité, d’espoir, « pour dire aux
personnes qui souffrent de cette maladie qu’elles ne
sont pas seules » et combien elles comptent.

Ils espèrent, par ce projet solidaire, récolter
100 000 € pour « la Maison Perchée », association
aidant les jeunes adultes vivant avec un trouble
psy et leurs proches, afin d’améliorer la prise en
charge et le parcours de soins des malades.

Pour des dons au profit de cette association :

https://www.maisonperchee.org

Simon Derrien avait un trouble psy depuis 5 ans. C’était un garçon d’une grande sen-
sibilité, avec le cœur sur la main ; un garçon qui donnait le sourire, doté d’un irrésis-
tible sens de l’humour. Et pourtant, la maladie l’a poussé au suicide en 2024.

Courir pour Toi

Après un parcours de 5 800 km -passant au plus près des frontières françaises et des lieux emblématiques de leur
histoire familiale -comme une ascension du Mont-Blanc, toit de l’Europe-, Louis et Pauline ont terminé leur périple
fin janvier 2026 et engrangé les fonds espérés pour la Maison Perchée.

Félicitations à Louis et Pauline ! Simon aurait été fier d’eux, comme ils étaient fiers de lui.



3CM

TICOvoit’ : le covoiturage subventionné
pour faire évoluer les comportements
La 3CM vient de déployer une nouvelle solution
concrète pour faciliter les déplacements du quo-
tidien tout en allégeant le budget des habitants
et des salariés : le covoiturage subventionné
avec l’application Karos.

Baptisé TICOvoit’, ce service s’adresse à toutes les
personnes résidant ou travaillant sur le territoire de la
3CM. Il permet de partager ses trajets domicile-travail,
ses courses ou ses activités, en quelques clics, tout
en bénéficiant d’un soutien financier direct de la
collectivité.

Un gain économique immédiat pour tous
Le principe est simple : les passagers paient seulement
0,50 € pour un trajet de 2 à 30 km, puis 0,10 € par
kilomètre supplémentaire. Le reste est pris en charge
par la 3CM, qui finance jusqu’à 1,50 € par trajet. Les
conducteurs, eux, sont rémunérés 2 € par passager
pour les trajets de 2 à 30 km, puis 0,10 € par kilomètre
au-delà, dans la limite de 70 km. Jusqu’à trois passa-
gers peuvent être embarqués par trajet.

Un service accessible et sécurisé
Grâce à l’application Karos, les usagers peuvent orga-
niser leurs trajets à la journée ou à la semaine, sans

échange d’argent direct : tout est automatisé. Et pour
garantir la tranquillité d’esprit, une solution de retour
en taxi ou VTC est proposée si aucun covoiturage n’est
disponible au moment du retour.

Un levier fort pour la transition écologique
Avec près de 18 000 trajets domicile-travail quotidiens
liés à la 3CM, dont 77 % réalisés en voiture individuelle,
le potentiel de transformation est immense. Le covoi-
turage s’inscrit comme une réponse concrète aux en-
jeux économiques, sociaux et environnementaux du
territoire. Il complète un bouquet de solutions de
mobilité active et partagée, développé par la 3CM pour
réduire l’autosolisme et améliorer la qualité de vie.

Un engagement fort de la collectivité
En finançant ce dispositif, la 3CM affirme sa volonté
d’accompagner les habitants vers des pratiques de
déplacement plus durables, tout en tenant compte des
réalités du territoire. TICOvoit’ est une solution souple,
incitative et solidaire, qui s’inscrit pleinement dans la
dynamique du PdMS.

Pour télécharger l’application KAROS TICOvoit’ :

https://www.karos.fr
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SAINTE-CROIX PLATEAU OUEST



Dates à retenir
JANVIER
10      Cérémonie des vœux de la municipalité
11       Galettes des rois (Sou des Écoles)
23      Nuit de la lecture (Bibliothèque municipale)

FEVRIER
7        Boudin (Syndicat d’Initiative)
7        Marché
20      AG Sauvegarde du Patrimoine
27      AG Syndicat d’Initiative
28     Tartiflette (Sou des Écoles)

MARS
7        Marché
9        Vente de madeleines (Sou des Écoles)
21      Journée Village propre
28     Randonnée nocturne (Comm’une Sereine)

AVRIL
4        Marché
4        Chasse aux œufs (Sou des Écoles)
24      Soirée (Syndicat d’Initiative)

MAI
2        Marché
2 & 3 Exposition aquarelle (Comm’une Sereine)

JUIN
2        Handi’Day 2026 (Lion’s Club International)
6        Marché
12      Contes en Côtière
19      Concert EIME (Sauvegarde du Patrimoine) date à confirmer

20      Marche (Syndicat d’Initiative) date à confirmer

28     Kermesse (Sou des Écoles)

JUILLET
2        AG Sou des Écoles
4        Marché

AOUT
1er     Marché

SEPTEMBRE
5        Marché
12      Fête du village (Syndicat d’Initiative)
Fin septembre : Brocante (Sou des Écoles)

OCTOBRE
3        Marché
31      Halloween (Sou des Écoles)

NOVEMBRE
7        Marché
11       Cérémonie commémoration
13      Vente de chocolats (Sou des Écoles)
20      AG Comm’une Sereine

DECEMBRE
5        Marché de Noël (Syndicat d’Initiative)
18      Goûter de Noël (Sou des Écoles)
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